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ARTICLE 11 BIS

À l’alinéa 2, supprimer les mots : 

« , et sous réserve d’avoir épuisé toutes les possibilités offertes par les dispositions des
articles L. 1241-1 à L. 1241-7 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 11 bis a été introduit en première lecture à l’Assemblée afin de supprimer le
caractère expérimental du DPI-HLA, plus connu sous le nom de « bébé de la deuxième chance ».
L’introduction de ce bout de phrase par la sénatrice Mme Hermange tend à le transformer en bébé
de la dernière chance, or c’est déjà une procédure exceptionnelle très encadrée.


